
 
  Le 6 décembre 2023 

 

La Ville de Marines recrute un(e)  

Animateur enfance-jeunesse 

pour les vacances scolaires 2024 

Identité de la Ville de Marines et de la Communauté de Communes Vexin Centre :  

Implantée au cœur du Parc Naturel Régional du Vexin, Marines est une commune à la fois paisible et 
dynamique. Petite ville de 3500 habitants, elle est animée par de nombreux évènements et activités 
portés par la ville, une soixantaine d’associations et de nombreux commerces qui font vivre le centre-
bourg.   
Pôle de centralité du territoire, la ville est intégrée au dispositif national « Petite ville de demain », et 
développe un programme dynamique visant à renforcer l’attractivité du centre bourg et renforcer le 
rayonnement de la commune sur les villages alentours.   
La municipalité compte une cinquantaine d’agents et une équipe municipale très investie et engagée 
dans la vie locale.  

Le Pôle cohésion de la ville recherche un(e) animateur enfance-jeunesse qui aura pour mission : 
l’accueil des jeunes de 11 à 17 ans pendant les vacances scolaires au sein de l’Adosphère (structure 
jeunesse de la ville). 

Sous la responsabilité de la Responsable du service jeunesse, vos missions sont les suivantes :  

- accueillir et encadrer des jeunes âgés de 11 à 17 ans au sein de l’Adosphère (activités artistiques, 
culturelles, physiques et sportives, citoyennes et environnementales) 
- mettre en place des espaces d'activités en conformité avec la réglementation SDJES 
- gestion administrative, sanitaire et matérielle de l'accueil 
- être force de proposition en matière d'animations et de projets 
- assurer le suivi pédagogique et l'évaluation des actions menées 
- participer à l'organisation, la logistique et l'animation des actions et manifestations organisées  
- assurer les missions de direction lors de l'absence de la référente du club. 

 
 
Le profil et les compétences requises : 

- être titulaire du BAFA 

- être titulaire du permis B depuis 2 ans 

- être en possession du PSC1  

- connaître les techniques d'animation et d'encadrement 

- connaître les caractéristiques du public pré- adolescent et adolescent 

- aptitude à travailler en équipe et en autonomie 

- sens de l'initiative et de la prise de décision 

- adaptabilité 
 
Rémunération :  SMIC horaire 

  
Conditions d'exercice : 

- Poste à 48h/semaine 
- Le poste est à pourvoir pendant les vacances scolaires 2024 sur les périodes suivantes : 



 
  Le 6 décembre 2023 

 

o 12 au 23 février 2024 

o 8 au 19 avril 2024 

o 8 juillet au 2 aout 2024 

o 26 au 30 aout 2024 

 

 
Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à adresser à adjoint.jeunesse@mairie-marines.org à 

l’attention de Madame Magalhaes.  

mailto:adjoint.jeunesse@mairie-marines.org

